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Notification au titre de l'article 2:17

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Dispositions administratives convenues avec le Taipei chinois

Addendum

La Communauté européenne a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une
nouvelle notification au titre de l'article 2:17.  L'OSpT distribue cette notification aux Membres de
l'OMC pour information.
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Commission européenne
Délégation permanente
auprès des organisations internationales à Genève

Le Chef de délégation

Genève, le 10 juin 2002

Objet: Précisions concernant les notifications des dispositions administratives conclues par
la Communauté européenne et le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu,
Kinmen et Matsu au titre de l'article 2:17 de l'Accord sur les textiles et les vêtements

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de répondre à votre lettre datée du 24 avril 2002 dans laquelle vous demandez
de plus amples renseignements sur la notification présentée par la Communauté européenne au titre de
l'article 2:17 de l'Accord sur les textiles et les vêtements concernant les dispositions administratives
conclues avec le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu
(G/TMB/SPEC/476).1

Premièrement, je peux confirmer que les dispositions de l'article 3:4 relatives à l'adaptation de
la définition des limites quantitatives suite aux modifications apportées à la nomenclature combinée
seront mises en œuvre conformément à l'article 4:2 et 4:4 de l'ATV.

Les dispositions de l'article 4 des dispositions administratives concernant le contournement
sont considérées comme des renseignements complémentaires pour le fonctionnement de l'article 2 de
l'ATV.  Par souci de transparence, les deux parties sont convenues d'inclure ces dispositions dans la
mesure où celles-ci pourraient affecter les modalités de mise en œuvre des restrictions quantitatives.
Il existe des dispositions similaires dans la plupart des dispositions administratives que nous avons
notifiées à l'OSpT au titre de l'article 2:17.

Enfin, je peux confirmer que, s'agissant des consultations prévues par l'article 4:2, si les deux
parties trouvent une solution mutuellement satisfaisante, celle-ci sera également soumise aux
dispositions de l'article 5 de l'ATV.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

(signé pour)
Carlo TROJAN
Ambassadeur

__________
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